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• JI 
PRÉFET 
DES ALPES
OE-HAUTE
PROVENGE 

SECRÉTARIAT GfNÉRAL 
DIRE_CTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LfGALITÉ 

Bureau des finances locales 

LÏbtrtl 
.Ég4lité 
l¾llemitl 

Digne-les-Bains, le 25 août 2023 

ARR~TÉ PR~FECTORAL N° 2023-237-002 

portant approbation des modifications des statuts de l'association syndicale autorisée de Saint-Michel 
de Beauvoir 

LE PRrFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

vu l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 modifiée relative aux associations de 
propriétaires, et notamment son article 60 ; 

Vu le décret d'application n° 2006-504 modifié de l'ordonnance susvisée du 3 mai 2006, et 
notamment son article 40 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 24 avril 1969 portant conversion de l'association syndicale libre de 
Saint-Michel-Beauvoir à Moustiers-Sainte-Marie en association syndicale autorisée; 

Vu la demand~ de modification des statuts de l'ASA présentée le 19 juin 2023 et complétée le 21 
août 2023 en se fondant sur la délibération du 14 juin 2023 de /'assemblée des propriétaires 
de l'association syndicale autorisée Saint-Michel de Beauvoir. adoptal')t à la majorité des 
propiiétaires présents et représentés les modifications des statuts visées dans le présent 
arrêté; · 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence; 

ARRÊTE : 

Articltl : Les statuts de l'association syndicale autorisée Saint-Michel de Beauvoir tels que figurant en 
annexe du présent arrêté sont approuvés. 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mols courant à compter de sa 
notification : 

d'un recours gracieux auprès du Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
d'un recours hiérarchique auprès du ministre en charge des relations avec les collectivités 
territoriales - Direction générale des collectivités locales, 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille (31, rue Jean-François Leca 
- 13002 Marseille). 

ou par télérecours à partir du site www.telerecours.fr 

PRÉFECTURE DES ALl'l::S-DE-HAUTE-PROVENCE , 8, rue du docteur Romieu - 04016 DIGNE LES BAINS CtD[X 
-;"él: 04 92 36 n 00 . h-:rn•/Jwwwalc es-de~b;ivr~ c,•yqnce i;ouyjc - Twitttir t~pr<::h: tO~ -- Face book @Préfet-des-Alpes-de-~laute-0 rovence 
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Article 3 ; 

- Le Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 
- Le Directeur Départemental des Finances Publiques des Alpes-de-Haute-Provence, 
- La Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, 
- Le Président de l'association syndicale autorisée Saint-Michel de Beauvoir, 
- Le Maire de Moust iers-Sainte-Marie, 

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché par les soins 
de M. le Maire de Moustiers-Sainte-Marie, publié au recueil des actes administratifs de L'État dans le 
département des Alpes-de-Haute-Provence et notifié à chaque propriétaire intéressé par Jes soins de M. 
le Président de l'association syndicale susvisée. 

PRÉcÉCTU RE DfS ALPES-D[-1 IAUTE-PRO\IENCE • O. rue du docteur Rornjeu 04016 DIGNE LlcS BAINS CEDEX 
Tél : 04 92 36 72 00 • htt :(,v.,.vw ,ih; es-dç-h;i Jte--provênce , :xtl!J!. -Twitter @prefet04 f;;r.f'hook @Préfet-c~-Alpes-<le-H::iule Provence 
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Département deM Alpes 
De Haute Provence 

Commune da Moustiere Sainte Maria 

Bassin Versant du Verdon 
La Maïre 

ASSOCIATION SYNDICALE AUTORISEE 

De Saint Michel de Beauvoir 

~CTE D'ASSOCIATION 

Corresponda nt à la mi se en c onf-0 r mité (impos ée p ar l' art icl e 60 d e 
l 'Ordon nance n°2J0 4- 632 du oi juil let 20Q4 

e t du d é cret d ' a pplication n°2006 -5 0 4 d u 03 ~a i 2006) 
des statu~s p réc édents approuvés e n dat e du 24 avri l 19 66 . 
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ARTICLE 1 CONSTI~UTION DE L'ASSOCIMION SYNDI~ 

Sont réunis en a ssociation syndicale a u tori ::iée l es propriétaires des terrains 
compris dans son périmètre . :;,a l iste des terrain.-:; compris d a ns le p érimètre est 
annexée a uK présents statuts et précise n otamment : 

les i·éferences caè.astrales des par celles syndiquées 
l eur surf ace cadastra le. 

Est égale ment a nnexé aux présents statuts un plan définissant la zone du 
p érimètre syndical. 

L' association e st soumise aux réglP.mentations en vigueur n o tamrr.ent à 
l'or donnance 2004- 6 32 du ler j uillel 2004 et s es t extes d ' app lL:;ation (décret 
2006- 504 du 3 mai 2006) , ain si qu' aux disposi '.'..icns spéci fiées dans · les présents 
statuts et dans le ~èglement de service lor~que celui-ci existe . 
L'association est soum~se à la tute lle du préfe~ dans les c onditions prévues par 
la législation en v igue ~r . 

ARTICLE 2 DISPOSITIONS GENERALES 

ConfoL•méme nt aux dispositions de l ' ordonnance du 1er juillet 2ooi;, lei:; droi t s et 
obligaticns qui dérivent de la cor.st itution de l' association sont aL l:.achés aux 
immeubles ou· p a rties d' i mmeubles c ompri s dans le périmètre et les suj v,:.nt, e.n 
quelque ma in qu' il5 passent, jusqu'à l a dissolution de l ' as so::::ia t ion ou la 
réduct io11 du pér imètre . 

Les p ropriétaires membres ont l' obligation d 'i;-:1former : 

• Les acheteurs éventuels des parcelles e ngagées dans l 'association des 
charges et des d r oits a t tad:és à ces par celles ; 

• Les locataires de l 'immeubl~ de cette · inclc.sion e t des servi Ludes 
afférentes 

• Lors de l a mut~tion d 'un b ien compris d ans l e périmètre d'une ass ociat ion 
s yndicale, avis doit ·être donné, dans l es conditious prévues à l'artic le 
20 de l a loi n °65-557 du 1 0 juillet 1965 fixant l e statut · de la 
copropriété des immeubles batis, à l' association qui peu t Iaire opposition 
dans les condi tions ;,révucs a1.:dit article pour obtenir le paiement des 
.sommes r es:ant d ues par l'àncien propriétaire . 

Toute mut.ation de propr i é t é d' un immeuble i nclus dans le périmè Lre doit , 
é galemen L, être notifiée a u présiden_t de l 'association par le r:ota,i n, qui en 
fait l e c onstat. 
Tout p ropriétaire ayant omis de déc larer ou f ,3.ire décl-a:-er d a ns les f orme.s 
s usvisées , avant l e 01 févr i er de l 'année e n cours , une mutat i on ayant eu l ieu 
a vant le 1er janv i e.r- de l ' _année eh cours, conse::-vcra 1 a qualité de membr e d e 
l'association pour ,~ paiement des redevances syndicale s de la dite année 
conformément aux disposit i ons de l ' a rt icle 53 du d écret du 3 mai 2006. 
J;:n cas de changement de propriétaire en cours de Séèis on , i l ne pourra ê tre 
procédé à l a r é partition d e la redevance e ntre le ven deur e t l 'acquéreur. 

ARTICLE 3 SIEGE ET NOM 

Le siège de l' association e st fi x é à la mairie de Moustiers - Sainte-Marie (Alpes 
de Haute Provence) ·. 

Elle p!:end le nom d ' Association Syndicale Autorisée de Saint Michel de Beauvoir. 

Pa;re 2 sur 10 



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2023-08-25-00001 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°0223-237-002 portant approbation des

modifications des statuts de l'association syndicale autorisée de Saint-Michel de Beauvoir. 10

AR!rICLE 4 OBJET DE L'ASSOCIATION 

L'association a pour objet la c réation, 
canal p~incipal de l'ASA de Sain~ Miche! 
desti~és au transport et à la distributio~ 

l a 1"éalisation e t l 'exploitation du 
de Beauvoi r et des ouvrages associés 
d'eau b rute. 

L' associ a tion sera chargée d 'en assure r l'administraticn, l'entretien, y compris 
l' exécution des tra vaux de grosses répërations, l 'amélioration ou les extensions 
qui pourraient ulté rieureme~t êtr~ reconnus utiles à l'aménagement. 

A ti_tre ponctuel et marginal , l 'associat i on pourra accomplir certaines acti vi -::és 
a ccessoires contr.:..buant à l 'accomplissement de son objet principal ou qui e n 
s ent le c omplément naturel. 

AF.i'ICLE 5 ORGANES ADMINISTRATIFS 

L' association a pour organes adr.tinistr o.tif s l'Assemblée èes Propriétaires, le 
Syndicat et le Président. 

ARTICLE 6 MODALITES DE m!PRESENTATION A L'ASSEMBLEE 
DBS PROPRIETAIRES 

L ' l~ssemblée des Proprié-.aires réuni t les ·propriétaires dans le respect des 
dispositions suivantes : 

Tout proprié~ajre a droit à faire par~ie de l' assemblée des propriétaires . 
Chac;ue propriétaire d'une ou plusieur s parcel les incluses dans le pP.ri.mètre de 
l 'ASA a droit à une voix lors de l'assemblée de s propriétai res: 

Les propriétaires peuvent se f aire r eprésenter par des fondés de poU'J'Oir qui 
peuvent· être t oute personne de leur ch-oix. · L€ pouvoir est v;,lab;.e pour_ une seule 
r~1nion et est toujou~s révocable . 

Une même personne peut détenir au rn3ximum 2 pouvoirs. 

Un état n omi:ri.a-;:.i f des p~opriétaires membres de l' as semblée des propriétaires 
dve c-indication des voi x dont ils disposent e.st: tenu à jour par · le président de 
2.' ASA. 

Le préfet et les communes s~r le territolre desquelles es t si~uée l'association, 
sen t av.i.sés de l a réuniori et pe uvent participer ou s e faire représenter à 
l'asserrb lée des propriétaires a vec voi x- consultative. 

AR'l'J:CLE 7 REON:ION DE L'ASSEMBLEE DES PROPRIE'l'A:IRES 
ET DELIBERATIONS 

. . 
J,' Assemblée des Prop::::iétaire s se réunit en sessio•n ordindir e tous les deux ans 
d;;i.:1s le courant de l'année. 

Les convocations à l'assemblée sont .adressAes, par lettre simple , pç.r fax, p.:ir 
courrier électror.ique ou remises ·en :nain propre, par l e· Président , à ·chaque 
membre de l'assemblée des propriétaires, 15 j ours au :noins avant l a r6union et 
indiquent le jour, l '~eure , le lieu et l ' ordre du jour de la s éance. En cas 
d'urge~ce ce délai de convocation pe11t être abrégé à 5 jours par le président. 

L' Assemblée· de s Propriétaires As t valabl.ement const i i::uée qu.:ind l e nombre total 
de voix des membres présents et · représen~és est au moir:s égal à l a moitié plus 
une du total des. vcix de SAS membres . 

Dans le cas où l e Pré,, i dent . viendrait à c onstater 1 'absence de quor.1IO à la 
première assemblée de p r opriétaires , une seconde assemblée d e propriétaires aurn 
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lieu dans l'heure qui suit , qui délibérera alors valablem~nt quel que soit le 
nombre èe voix représentées. 
Les deux convocations aux assemblées st.:ccessives, dont l'ordre du jour sera 
strictement identique, seront envoyées e:i un seul courtier. 

L'Assemblée des Propriétaires peut s e réunir en s ession e xLraordinaire dans les 
cas s '.li vêUlts ; 

Pour modifier les statuts de l'ass ociat ion dans l es cas prévus à l'arllc:e 
39 de l' ordonnance du 1er juillet 2004 ; 
à la demande du syndicat, du préfet 0 11 de l a rna j o:::ité 'cte ses merob:::es pour 
prendre des décisions qui relèvent de ses compétences sans attendre la 
date de la prochaine assemblée ordinaire; 
à 1 a demal").de du préfet ou de la maj.ori té de ses membres lursqu' i 1 s ' ag:.. t 
di;· mettre fin prématurément ou mandat des me~res du Syndicat. 

Toute délibéra tion est constatée par un procès- verbal s~gné · par le Président et 
indiq·..1ant l e n~.!'llll tat des vot es . Le t e xte de la délibération soumise au vote y 
es t annexé . Le procès-verbal indique également la date et le l ieu de là réunion . 
Il lui es t annexé la f euille de présence. Ce procès verbal est conservé dons :.e 
registre des dél~b~rations . 

Les délibérations soul prises à la majorité des vo~.x présentes et rêprésentées. 
Toutefois, lorsqu'il s' agit de procéder à une élection , la rrajorité rela~ive est 
suffisante au second ·tour de scruti n. 
En cas de partage de voix, sa·.i .f si l e scrutin est sec:r.et, la voix du Président 
est prépondér ante. 
Les votes à l ' As semblée des propriétaires ont lieu à mai:1 l evée sauf 
demande du président ou d'au moins un tiers des membres présents ayant 
voix délibérative selon l 'article 6 des présents statuts . 

ARl'I:CLE 8 CONSULTATION ECRITE DE L'ASSEMBLEE DES PROPRIETAIRES 

Sur décision du Sy:1dicat , les délibération:; de l' assemblée peuvent s ' effectuer 
par une procédure écrite de consultation des pr opriétaires . 

Toutefois l'assemblée délibère en r éunion lorsque le préfP.t , le tiers de ses 
membres ou la majorité du syndicat le· demande dans le délai de quinze jours à 
~ompter de la réception du courrier soumettant une dél ibération à la 
consultation écrite . Ce courrier men..:ionne c ette possibilité- et l e délai dans 
lequel la demande doit ê tre faite. 

La délibéraLion proposée ainsi que les docu.'tlents ·d'information nécessa i.res sont 
adressés à ch;ic:un des merr.bres par courrier recommandé avec demande d'avis de 
réception. Ce coun::ier précise le déLli, qui ne peut être inférieur à quinze 
j ours et qui· co·,irt à compter de la date d e réception de ces docurne:1ts, imparti à 
chaqµe membre pour voter par courrier recommandé avec denande d 'avis de 
réception, le cachet de la poste faisant fo i . 

Il inforrr.e le de9tinataire qu 'en l 'absence de réponse écrite de sa part dans ce 
délai, il est r éputé favorable à la délibération. Le~ délibérations sont prises 
à la majorité des voix. 
s• il a été procédé à une c:m~ul tation écrite, la réponse de chaque ·membre est 
ùnncxée au procès- verbal. 

AR!'J:CLE 9 Ai''l'RJ:BUTIOKS DB L'ASSEMBLEE DES PROPRIETAIRES 

L'Assemblée èes Propriétaires élit les membres du Syr.di cat e t leurs suppléants 
chargés _d<:! l'administration de l' associ.at.ien. 
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Elle délibère sur : 

Le rapport an:mel d'activité de l'association prévu à l' articl~ 23 d.e 
l'ordonnance ctU l~'" j u.illet 2004 
Le montant maximum des emprunts q~i peuvent être votés par le syndicat 
fixé à 1000 €, et les emprunts d'un montant s~périeur; 
Les propositions de modification statutaire, de :t1odific2tion de périmèt re 
de l'ASA ou de dissolution, dans les hypothèses prévues aux articles 37 à 
40 de l'ordonnance du 1er juillet 2004 ; 
L' adhési.on à une union ou la fusion avec une autre association syndicale 
auLorisée ou constituée d'of~ice; 
Toute question qui lui est sownise en application d'une loi eu d' un 
règlement; 

Lors de l'élection des membres du Syndical, le principe et le montan: des 
éventuelles inde~nités des membres dn Syndicat, du Président et·du Vice
Président. 

Dans les réunions extraordinaires, ::.'Assemblée des 
délibérer que sur les q~est~ons ~ui lui sont soumises 
expressément mentioi:nées da;i;; les convocations. 

Propriétaires ne peut 
par le Syndicat et sont 

ARTICLE 10 COMPOSITION DU SYNDICAT 

Le nombre de membres du Syndicat élus par l'Assemblée des ~ropriétaires est de 3 
titulaires et 1 suppléant. 

Les fonctions des membres du.Syndicat durent 6 ans. 

Le renouvellement des syndics titu~~ires et suppléants s'opère en totalité tous 
les six ans. 

Les membres 
continuent 

du syndicat titulaires et 
d'exercer leurs fonctions 

suppléants sont rééligibles, ils 
jusqu'à l' inst allatioc de leurs 

successeurs. 
Les modalités d'élection des 
Propriétai::-es sont les moda::.ités 
présents statuts. 

membx:es du Syndicat pdr .l'Assemblée 
de d~]ibération définies à l'article 7 

des 
des 

Pourra être déclaré démis sionnairR par le Président, tout me::nbre du syndicat , 
qui sans motif reconnu légitime, au::-a manqué à 3 réur.ions consécutives. 

un membre titula2-re du Synd.:.cat qui est démis::ionnaire, qui cesse de satisfaire 
aux c::mditions d'él igi.bilité· ou qui est empêché défini tivement d'exercer ses 
fonctions est remplacé par un ~uppléant jusqu'à ce qu'un nouveau titulaire soi t 
élu. 

Lorsque le Président cor.vogue le Syndicat après avoir constaté la nécessi ~é de 
remplacer un Li.Lulaire, il convoque le suppléant amené à occupe:c ce poste. Sauf 
délibération du syndicat provoquant une Assemblée extraordinaire des 
prop.riétaires pour élire un nouveau :2-tulaire, l'élection des membres manquants 
du syndicat aura lieu lors de l'assemblée .ordinaire suj.vante. Les membres d u 
~yndicat élus en remplacement à cette occasion, le sont pour la durée restant à 
courir du mandat qu'ils remplacent. 

L'organisme qui a:ppor:e à une opération une subvention d'équipement au. moins 
éga:..e à 15 % du montant total des travaux participe à sa demande, ;;vet"! voix 
consultative, aux réunions du Syndicat pendar.t tout~ la durée de l'opération. 

Si l 'Assomblée des Propriétaires en a délibéré dans les ccndi tians pr:évc1es ·aux 
articles 7 ci dessus, lés membres du Syr.dica t pe·.1vent. recevo::.r une indemnité à 
raison de leur activité pou~ la durée de leur ~andat. 

ARTICLE 11 NOMIKATION DU PRESrDENT ET DU VICE-PRESIDENT 
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Lors de la réunion du Syndicat qui suit chaque élection de ses membres ceux- ci 
él~sent l'un d ' eux pour rempl ir les fonctions de Prés ident et un autre en tant 
~~e Vi ce-Prési de nt . Le Président et l e Vi ce- Prési den: sont réé l igibl es . 
I ls conserve nt leurs fqncti ons jusqu'à l'installation de leurs successeu:-s. 

Si l' As semblée des Proprlé taires a dél ibéré dans les c onditions prévues aux 
articles 7 ci dessus, le Président ~t le Vice- Président peuvent r e cevoir une 
i ~demnité à raison de leur activité pour la durée de leur rnondat. 

ARTICLE 12 ATTRIBUTIONS DO SYNDICAT 

Sous réserve des attributions 
règle, 9ar ses délibérntions, 
ciargé notamment : 

de l 'Assemblée des Propriétaires, l e Syndicat 
l es affaires de l' associati ôr. sy:1dicale . Il est 

les p rojets de trava~x et leur exécutiori ; 
d'approuver les màrchês qui sonr_ de sa compétence et de déli bére r sur les 
catégories de marché dont il délègue la responsabilité au président ; 
de vo~er le budget a~nuel ; 
d ' arrêLe·r le rôle des redevances syndicales ; 
de dé l:'..bérer sur les emprunts i nférieurs au plafond fixé par l'a ssemblée des 
propriétaires. 
de contrôler et vérifier l es compte s présentés annuellement; 
de créer des régies de recettes et d 'avances dans les comiiLions f ixées 
aux articles R. 1617-1 à R. 1617-18 du code génér a l des collecU.vités 
territori a.1 P..s ; 

êventuellemer.t de dél.i.bére i:: .sur l e s rr.odifications du périmètre syndica:.. 
da~s les cond i tions particulières prévues . aux articles 37 e t 38 de 
l ' ordonnance du l"r juil le t 2004 e t détaillées à l'article 21 des prés(;mts 
s t atuts; 
d'autoriser le Président d '_ agir en j ustic:e ; 
de dé l:..bé .cer sur l ' adhési::>n à une f éd6ration d ' ASA ; 
de délibérer sur des ~~cords ou conventions entre l ' ASA et des 
collectivités .Fubl iques ou privées qui peuvent prévoir · une contribution 
financ~ère de ces collectivités à l 'ASA 
d ' é laborer et moditïer, le cas échéant , le r:èglement de service . 

ARi'ICLE 13 DELIBERATXONS DU SYNDIC.AT 

Les délibérations du Syndicat sont prises à J.a mai orit é des voix des membres du 
Syndicat présents O t; rep r ésentés. Elles sont valab:.es lorsque plus de la mcit.ié 
des memb res ou de l eur représentant y ont pris part . . ~n cas de par~age , la voix 
du Présièen~ est prépondéra nte. 

Dans l e cas où le PL•é s ident viendrait à constntcr 1' absence de q·.1orum, une 
seconde réunion aura lieu dani:1 l ' heure qui s ui t, ·qui délibérera alors 
vala blement quel que s oit le nombre de voix représe:1tée.s . 

Le syndicat se r éunira au lieu précisé sur la convocation 6crite adressée au 
.moins 5 jours francs à l' avance. 

Les délibér~tions sent signées par l e Prési nP.nt e t un autre membre du ~yndièat . 
La feuille de prése nce s ignée est a nnexée aux délibératio~s, qu~ sont conservées 
dans l e registre des dé l ibérations. 
ARTICLE 14 COMMISSION D'APPEL D'OFFRES DES MARCBES PUBLICS 

Le synd icat assure le r ôle de commission d' appel ci ' ot't res à caractère perrnam:mL. 
Les modali tés de fonctionnernenL de cette commission sor:t c e::.les prévues par la 
réglement a tion r e :.ative aux marchés Publics pour l es conmunes de moins de 3 500 
habi t_ants . Le terme Président e st substitué à celui de Maire. 
Peuvent part i ciper, avec voix consultative, aux réuni ons de l a commission 
d 'appel d 'offres des persor.nal_i t és dé~ignées par le président de_ la commission 
e~ raison de leur compéten:::e dans l a matière qui f ait l'ojj e t de la consultation 
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· (salarié de l' JI.SJI., élgcn t de l' Et.:i t etc. ) et lorsqu'ils y sont i nvit és par le · 
président de la commission d'appel d'offres, le co~ptable p ublic et un 
représentant du directeur gé~éral de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes. 

ARTICLE 15 M'TRJ:BUTIONS DU PRESIDENT 

Les principales compétences du Président sont décrites dans les ar~icles 23 de 
l'Ordonnance d~ 1er juillet 2004 et 28 du Décret du 3 mai 20C6, nota mment : 

Le Président prépare et exécute les délibérations de l'Assemblée des 
Propriétaires et du syndicat ; 
Il certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire d es actes 
pris par les crgànes de l'associatio~ syndicale 
Il en con~oque et préside les réunions ; 
r::_ est le chef des services de l'association et son représer_t ant l égal. Il 
en est l'ordonnateur; 
Le Président gère les marchés de ::ravaux, de fournitur,:,,,s et de services 
qui lui sont délégués par le syndicët. Il est la person~e respocsable des 
marchés ; 
Il tient à jour l'état nominatif des propriétaires des immeubles incLlS 
dans le périmètre de :_'associat:.on ainsi que le plan parcellaire 
11 veille à la conservation des plans, registres et a·.1tres documents 
relatifs à l'administration de l'association qui sont déposés au siège 
social; 
Il constate les droits de ::. 1 association synàicale a·.1torisée et liquide les 
recettes; 
Il prépare et rend exécutoires les ~ôles ; 
:1 tient 16 comptùbilité de l'engagement des 
Il recrute, gère et affec~e le personne:;_. 
rémunératioc. Le cas échéant, il él~bore 
persont_el ; 

dépenses; 
Il fixe les conditions de 

le règlement intérieu r 
sa 
du 

Le Président élabore, un rêpport annuel sur l'activité de l'associat i on et 
sa situation financière analysant notamment le compte administratif; 
Par délégation dé l'Assemblée des Propriétaires, il modifie les 
délibérations prises par elle lorsque le préfet en a fait la demande. Il 
rend compte de ces modifications lors· de :;_a .Plus proche réunion ou 
consultation écrite de l'Assemblée des Propriétai~es ; 
Le Président peut déléguer certaines de se.<; attri butions à un di recteur 
rrommé par lui et placé sous son auLoriLé; 
Le V:.ce-?résident supplée lé Président absent ou empêché. 

ARTICLE 16 COMPTABLE DE L'ASSOCIATION 

Les fonctions de comptable de l'association syndicale autorisée sont confi ées au 
comptêble direct du Trésor . 

Le comptable de l'association syndicale autorisée est chargé seul et sous sa 
responsabJ. li té d'exécuter les recettes et les ·dépenses, de proc éder- au 
recouvrement de tous les revenus de 1 1 2.ssociation ainsi que de toutes les :rnmmes 
qui lui seraient dues, ainsi que d'acquitter les. ùépenses ordç,nnancées par le 
président_ jusqu'à cor:curnrnc:.i dE=>!'l crédits régulièrement accordés. 
ARTICLE 17 VOJ:ES E'.r MOYENS NECESSAIRES POUR SUBVENIR A LA DEPENSE 

Le·s recettes de l' ASA ::::omprennent : 
• les redevance~ ùues fJè!I:. ses membres ; 
• Je produit des emprunts ;. 
• les s~bventio~s de diverses origi~es ; 
• les dons et legs ; 
• le prcduit des cessions d'éléments actifs 
• le revenu ces biens meubles ou immeubles de l'ASA 
• les redevances diverses résultant des autorisations d'occupation de. ses 

propriétés 
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• les rece ttes des conventions r ela tives a u:x activités a ccessoires de 
l 'association 

l\insi que toutes les ressour ces prévues à · 1 1 ar:: icle 31 de l ' Ordonnarice du 1 e, 

juillet 2004 r e l ative aux a ssociations sy~dicales de propriétaires. 

Le montant des recettes annuelles devra p ermettre de faire face : 
• Aux intérêts et aux annuités d 'amort iss~.ment des em:;:in:nts restant:i 

dus; 
•l\.ux f rais généraux annuels d 'exploitation, d 'entre::ien· et de 

fonctionnement des ouvrages de l' a~soci~tion ; 
• Aux frai s de fonct ionnement et d ' administrat icn générale de 

l ' associat i on; 
• Au déficit éventt1e 1 des exercices antérieurs ; 
• A la constituLion éventuelle de réserves destinées à faire face aux 

é ventuels ret.ards dans le recouvrement des cotisations dues par les 
membres, a ux grosse:; r épara t:..ons e t <l".t renouvel l emen t des é qui p ements. 

Le recou•1rement de:s créances de l 'as scciotion s ·, effectt.:e comme en matière de 
contribut ions d irectes. 
Les redevance~ syndicales sent é tablies 
rnemb_res apparten,3nt à l' association au 
liquidation . 

annuellemen t 
1er janvier 

et sont dues 
de l'année 

par 
d e 

l es 
leur 

~es r edevances annuelles f eront l'objet d'un ou plusieurs appels d e cotisation 
selon des échéances fixées p,1r 1è Syndicat. 

Le s bases de répartition df'>s .::::edevances entre les membre s de l'association 
tienne~t compte de l'intérêt de chaque proprié~é à l'exécution des missions de 
l 'association et sont établies ou modifiées par :.e Syndicat selo_n les règles 
s·.livantes : 

L e Syndicat é labore un projet de ba~es de répartit.:.on des dépenses entre les 
membres de l' association , accompay:1é d' un tableau faisant état pour chaque 
membre de la proportion suiv2.nt l aquelle il contribue et d'un mémoire explicatif 
indiquant les éléments d e ses calculs et assorti le cas d' échéant d ' un plan de 
c l assement des propriétés en fonction d e leu r i n térê~ à l'exécution des missions 
de l ' associati on et d'un tableau faisant connaîlre l a valeur attribuée à chaque 
c lasse; 

On exemplaire du projet et de s es annexes et un . registre destiné à 
recevoir les observations · des niernbres de l'association sont déposés 
penrlant q uinze jours au s iège de l ' a:isociation ; 
Ce dép ôt est annoncé par affichage dans ch<lcun1., des communes sur le 
territoire de squ~lles s'étend le périmètre d e l 'association ou publication 
dans un journal d' annonces légales du département siège de l'association, 
ou par tout aut;e moyen de publicité a_u chcix du Syndicat ; 
A l' expiration de ce délai , l e Syndicat examine l es ob.servations des 
membres de l' association. I l arrête ensu:.. t e l es hases d e réparti tian des 
dépenses. Cette délibératior. e st notifiée aux membres de l'associat.:..on par 
le Président . 

Le :mode de répa::tition ainsi défi.ni s'applique aussi aux redevances spéciales 
r e]..atj ves à l' exécution financières des ~ugements et transacti, . .ms s auf décision 
conlraire du Syndicat. Le membre bénéficiaire du jugement ou partie à l a 
transaction n'est pas scumis à la redevance y a fférente . 

ARl'l:CLE 18 REGLEMENT DE SBRVICE 
REGLEM!NT IN'l'EIUEUR D'O' PERSONNEL 

Un Règlement de Service pourra définir les règles d e fonctionnement du _ service 
propre à l'l\.S. A. d e Saint· Michel d e Beauvoir . Sa rédaction init iale et ses 
modifications u ltéri enres feront l'obj et d'une délibération du Syndicat . 

Si l' ASA a recours à du personnel salarié, le Règlement I ntérieur du Personnel 
p révu à l' a r ticle 33 du décret du 3 mai 2006 pourr a être rédigé par :e 
Président . Il f era l ' objet d 'une délibérat ion du Syndica t. 
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ART:ICLE 19 CHARGES ET CONTRAINTES SUPPORTEES PAR LES.MEMBRES 

Les conL.ralnLes résultant de.;; travaux et ouvrages de l'association t a nt pou r 
leur création que pour leur fonctionnement font parties des c b ligations a u sen s 
de :..'article 3 de l'Ordonnance·du :!_er juillet 2004. Il s'agit not amme nt 

des servitudes d'établissement des ouvrages et de passage pour les 
entretenir. Toute construction, édification de c l ôture o~ plantation sur 
les parcelles où sont implantés des ouvrages devra pe::-mettre le passa ge 
pour leur entretie~; 
les constructions devront être établies à uno2 distance mininum de 2 m de 
part et d'auL.re de la bordure J.u canal ou de la médiatrice· de la 
canalisation; 
les clôtures en cravers du canal sont inte:'.'dites 
Les clôtures longeant le canal devront ?ermettre le passage sur une 
largeur de 2 mètres de part et d'autre de la berge du canal : 
Les propriétaires s'autorisent mutuellemenL lâ pose de· canalisations, la 
créatior_ de filiales ou antre,i O1Jvrages ·privés, aériens ou enterrés, entre 
les po.inLs d'eau (prises, canal, ... ) et la ou les parcelles souscrites à 
irriguer ; 
de tcmtes les règles nécessê.ires à la protection des ouvrages de l'ASA. 

Ces règles pourront être précisées dans-le règlement intérieur de service. 
Lorsque l' importance dee ouvrages prévus : usti fic une acquisition foncière, 
l'association syndicale es~ tenue d'acheter les terrains nécessaires. 

ARr:rCLE 20 PROPIUE'l'E E'l' EN'l'RE'l'IEN DES OUVRAGES 

L 'Association Syndicale Autorisée est. propriétaire des ouvrages g u 'elle réalise 
en qualité de maitre d'ouvrage dans le cadre de son objet statutaire et, à ce 
titre, en assure l'e~tre~ien. 

ARTICLE 21 orv:rs:roN FONCIERE ou CRE.M'ION DE PLUSIEURS LOTS 

Lorsqu'Wle parcelle ·fait l'objet d'un morcellement, les fonds issue de ce 
morceilement restent incli.;.s dans lè périmètre de l'association et SOL:1llis aux 
droits et obligations de l'Association. 
Même si la parcelle initiale n été desservie par l'association, il appart ient à 
celui qui prend l'initiative de la division foncière o·..i de la création de 
plusieurs lots d'assurer la continuité d'acheminement de l'eau depuis le canal 
syndical jusqu'à chaque ;iarceL.e nouvellement cadastrée ou à chaque lot créé. 

ARTrCLE 22 MODIF:rCM'ION ST.M'U'l'AIRE DE L'ASSOCIAT.ION 

Les modifications s~atutaires autres que celles port~~t sur son objet ou sur le 
périmètre syndical ( exùmsi.on, d.'..straction) font 1' objet d' u::ie délibé ration de 
l' Assemb:..ée des Propriétaires convoquée· en session extra:ordinaire à cet effet 
puis sont so·.1rnises à l'autorisation du préfet. 

Les mocii:':'.ications de l I objet ou du périmètre de l' associa~ion sont sourr.ises a ux 
condition~ fixées par les articles 37 et 38 de l'ordonnance du 1•r juillet 2004 
et les articles 67 ~ 70 du décret du 3 mai 2006. 

L'Assemblée des Propriétaires qui se prononce su:: les propositions de 
modification de l'objet ou du périrr.èt:-e de l'associat ion est •Compo sée. par 
l'ensemble des propriétaires membres de l'association, et déJibérée en 
application de l'article 14 de l'ordonnance ND 2004-632. 
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AR'l'ICLE 23 AGRE~ION VOLON'rAIRE 

La décision d'exle11sion est prise par simple délibération di.: Syndicat puis 
soumise à l'autor~sation du préfet lorsque 

l ' extension du périmètre porte sur une surface inférieure à 7% de la 
superficie précédemment incluse dans le périmètre de l'asscciation; 
a été recueillie , par écrit , l' adhésion de chaque propriétaire des 
i rnmeubles s usceptibles d' être inclus ·dans le périmètre 
â la demande de l 'autorité adroinistra~ive, l'avis de chaque commune 
intéressée a été recuei l l i pnr écrit. 

ARTICLE 24 FUSION DE L'ASSOCIMION 

L'Association · Syndicale AuLori sée de Sair_t Michel de Beauvoir peu~ être 
a·Jtorisée, à sa demanè.e ou à la demande · de toute personne ayant capacité à la 
création d'une association syndicale autorisée , e t dans les conditions prévues à 
l'article 82 du décret du C3 ma j 7.r.06, à fusionr.er, avec a·J moin s une autre 
association syndicale auto risée ou association syndicale constituée d ' o ffice, e~ 
U:'le associa::.:.cn .syr.di_cale' a u torisée . 

AR!l'ICLE 25 DISSOLUTION DE L'ASSOCIATION 

L'Assemblée des Pr opriétaires q ui se prononce 
l 'association est composée par l'ensemble des 
l'association. 

sur la dissolution 
propriétaires membres 

de 
de 

L'associa tion peut ê tre dissoute lor~que la majorité de s p=opriétwires 
représentan:: au moins les deux tiers de la super f ir.ie des propriétés ou· les deux 
tiei.s des propriétaires représentant plus de la moltié de la superficie des 
propriétés se s ont prononcés favorablement à la d issolution. 

Les conditions dilns .lesquelles l'association est dj ssôute ainsi que l a 
d évôlution du passif et de l'actif sont détenninées soit par le Synd icat, soit, 
à défaut, par un liqui dateur nommé par l'autorité administratjve . E:.les doivent 
teni:r compte des droits des tiers et sont mentionnées dans l'acte p!·ono:1çant · la 
dissolu tion. 

Les p::opriétaires membres de l'association s :::mt ·redevables· des dP.t:tes de 
l' association jus qu'à leur extinction totale. Les dettes p euvent être prises en 
charge par u:1e collectivité t erritoriale ou un organism~ tiers selon rtes 
modali tés à fixer d~ns l' arrêté de dissolution . 

Annexe: Liste . des terrains inclus dans le périmètre 
Le présent Acte d' Association a été approuvé en Assemblée des Propriétaires , 
réunie en session ordinaire à Moustiers-Sainte-Marie, lé 14 juin 2023. 
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ASA DE SAINT MICHEL DE BEAUVOIR 
MAIRIE 
04360 MOUSTIERS SAINTE MARIE 

Numéro de 
Surface Surface section et de 

cadastrée souscrite 
parcelle 

G 0549 0,2190 0,219D 
G 0550 0.0923 0 0923 
G 0551 0 , 1000 0 1000 
G 0552 0 3640 0 3640 
G 0553 0 0550 0 0350 
G 0554 0 6240 0 6240 
G 0555 0 3770 0 3770 
G0557 0 0530 0 0530 
G0559 0 5970 0 5970 
G 0560 0 5400 0 5400 
G 0561 0 7940 0 7940 
G0562 0 3180 0 3180 
G0563 0 4210 04210 
G0564 0 0480 00480 
G0565 0 2540 0 2540 
G0566 0 1080 0 1080 
G0567 0 1100 0 1100 
G 0568 0 9760 0 9760 
G 0569 0 0055 0,0055 
G 0570 0 0155 0 0155 
G 0571 1 0285 1.0285 
G 0572 0 1190 0 1190 
G 0573 0 3130 0 3130 
G 0575 0 1010 01010 
G 0576 0 0880 0 0880 
G 0577 1 0800 1 0800 
G 0578 0 6450 06450 
G 0593 0 0140 0 0140 
G 0919 0 0437 0 0437 
G 0924 0 0150 0 0150 
G 0979 0 3565 0 3565 
G 1007 2 ,3662 2 3662 
G 1236 0 1472 01472 
G 1242 1 2234 1 2234 
G 1252 0 1228 0 1228 
G 1254 0 6032 0 6032 
G 1255 0 0095 0 0095 
G 1256 0 ,0435 0 0435 
G 1257 0 1808 0 1808 
G 1258 0 7362 0 7362 
G 1262 6 5100 6 5100 
G 1371 0 0094 0 0094 
G 1372 0 0756 0 0756 
G 1373 0 0362 0 0362 
G 1374 0 8095 0 8095 
G 1415 0 1136 0 1136 
G 1416 0 1124 0 1124 
G 1419 0 0382 0 0382 
G 1440 0 0018 0 0018 
G 1441 a 0218 0 0218 
G 1442 0 2004 0 2004 
G 1443 0,0963 0 0963 
G 1444 0 0937 0 ,0937 
TOTAL 23 4267 23,4067 

le 14/06/2023 

Commune 

MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SA INTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 
MOUSTIERS SAINTE MARIE 

Lieu-dit 

SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAI NT MICHEL 
SAI NT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAI NT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEL 
SAINT MICHEi.. • 
SAINT MICHEt - ' ······ . ' SAINT MICHEt ~ : . . . .. 
SAINT MICHEL': •• 
SAINT MICHEL•• ' •. 
SAINT MICHEl •••~ • 
SAINT MICHEl .. • ~ 

SAINT MICHEL:'• 
SAINT MICHB . 
SAINT MICHEL •• • 
SAINT MICH§!:..:j : .... . . .. . . . . ... . . . . ' .. •• •• 

······ . . 
• • .. ., . 

,."'t ••• 
' .. . ' . . . ...... ·, . 

~ . 
.... . . . . . ... .... . . ... 
• 
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D Périmètre de l'ASA 
I-··-? Il \ 

j . i 

Périmètre de l'ASA de Saint 
Michel de Beauvoir 
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